
 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 OCTOBRE 2023 

/ 

Délibération n° 2023D119 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 10 octobre 2023, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 16 octobre 2023 à 19 heures, sous la présidence de 
Guy PLISSONNEAU. 
 
Présents : 
AIZENAY : F. ROY, M. TRAINEAU, R. URBANEK, F. MORNET, I. GUERINEAU, Ch. GUILLET 
APREMONT : G. CHAMPION, S. BUFFETAUT 
BEAUFOU : J-Ph. BODIN 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, N. DURAND-GAUVRIT, S. PLISSONNEAU, Ph. BRIAUD, F. FLEURY 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : G. TENAUD, Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU, S. GUIDOUX 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, Ch. GAS 
MACHE : F. RAGER 
PALLUAU : G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. ROCHAIS, M. CHARRIER-ENNAERT, F. GUILLET, J-L. RONDEAU, C. GUINAUDEAU, N. KUNG 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET, C. FRAPPIER, Ch. DURAND 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU, C. COULON-FEBVRE 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET 

 
Absents excusés :  
AIZENAY : S. ADELEE pouvoir à M. TRAINEAU, C. BARANGER pouvoir à I. GUERINEAU, Ph. CLAUTOUR pouvoir à R. URBANEK 
BEAUFOU : D. HERMOUET pouvoir à J-Ph. BODIN 
BELLEVIGNY : M-D. VILMUS 
MACHE : C. NEAU pouvoir à F. RAGER 
PALLUAU : M. BARRETEAU pouvoir à G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : Ph. SEGUIN pouvoir à S. ROIRAND, C. RENARD 

 
Absents : 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : C. ROUX 

 

Objet : Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de Produits et Matériaux de 

Construction du Bâtiment collectés dans le cadre du service public de gestion des 

déchets - Autorisation de signature du contrat par Trivalis. 

 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L541-10-1 (4e) et L541-10-23, 
 
Vu l’arrêté du 10 juin 2022 portant cahier des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des 
organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des produits et matériaux de 
construction du secteur du bâtiment (REP PMCB), 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2022 portant agrément de l’éco-organisme VALOBAT pour la mise en place de 
la filière à responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment, 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2022 portant agrément de l’éco-organisme ECOMAISON pour la mise en place 
de la filière à responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du 
bâtiment, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2022 portant agrément de l’éco-organisme ECOMINERO pour la mise en place 
de la filière à responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du 
bâtiment, 
 
Vu l’arrêté du et du 6 octobre 2022 portant agrément de l’éco-organisme VALDELIA pour la mise en place de 
la filière à responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment, 
 
Vu l’arrêté du 17 février 2023 portant agrément d'un organisme coordonnateur, l’OCAB, au titre de la filière à 
responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment, 
 



 

Vu l’arrêté du 28 février 2023 modifiant le cahier des charges des éco-organismes de la filière à responsabilité 
élargie du producteur des produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment annexé à l'arrêté 
ministériel du 10 juin 2022, 
 
Considérant que le secteur du bâtiment représente environ 1,6 Mt/an de déchets en Pays de la Loire, et 
480 000 T en Vendée, 
 
Considérant qu’environ 15% de ces déchets sont collectés dans les déchèteries publiques, 
 
Considérant que la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire 
("AGEC") a prévu la mise en place d’une filière à responsabilité élargie du producteur (REP PMCB) pour 
assurer la gestion des déchets issus du bâtiment et plus précisément pour : 

• Lutter contre les dépôts sauvages en proposant un réseau de points de reprise sans frais, notamment 
dans les déchèteries publiques, des déchets triés pour les détenteurs non ménagers, grâce à la couverture 
des coûts par les éco-organismes 

• Développer l’économie circulaire en augmentant les taux de collecte, de réemploi et de recyclage 

• Développer l’éco-conception des produits et matériaux mis en marche 
 
Considérant qu’Ecomaison, Ecominéro, Valdélia et Valobat ont conjointement arrêté, sous l’égide de l’OCAB, 
les termes d’un contrat type relatif à la prise en charge des Déchets issus de PMCB dans le cadre du service 
public de gestion des déchets, 
 
Considérant que l’OCAB propose aux collectivités compétentes en matière de collecte et de traitement des 
déchets de signer avec les éco-organismes agréés ce contrat qui leur permettra de bénéficier de soutiens 
financiers et de mettre en œuvre la reprise sans frais des déchets issus des chantiers des particuliers et des 
professionnels quand elles ont fait le choix d’accueillir ce dernier public dans leurs installations, 
 
Considérant que les membres de Trivalis, titulaires de la compétence collecte et traitement des déchets des 
ménages et autres déchets, telle qu’elle résulte de l’article L.2224-13 du Code général des collectivités 
territoriales et de l’article L.2224-14 du Code précité, ont transféré à Trivalis la partie traitement de cette 
compétence et conservé la partie collecte, 
 
Considérant à ce titre que les 17 membres de Trivalis sont compétents pour collecter les déchets ménagers 
et assimilés sur leurs 67 déchèteries publiques et que Trivalis est compétent pour transporter ces déchets du 
bas de quai des déchèteries jusqu’au site de traitement, ainsi que pour assurer leur valorisation, 
 
Considérant le souhait partagé des 17 établissements publics membres de Trivalis et du syndicat 
départemental de mettre en place, dans le cadre du service public de gestion des déchets ménagers et 
assimilés dont ils ont la charge, une reprise séparée des déchets issus de PMCB et de contracter ainsi avec 
un ou plusieurs éco-organismes agréés afin de bénéficier des financements et des services qu’il(s) 
propose(nt), 
 
Considérant qu’afin d’assurer une parfaite uniformisation du déploiement de cette nouvelle filière à l’échelle 
départementale et optimiser l’efficacité de son fonctionnement, les 17 établissements publics membres de 
Trivalis et le syndicat départemental ont proposé à l’OCAB, qui a accepté, la signature d’un contrat unique par 
Trivalis pour son propre compte et celui de ses 17 adhérents, 
 
Considérant que les soutiens perçus au titre du haut de quai de déchèterie seront alloués aux collectivités 
adhérentes selon un mécanisme dont les modalités seront définies avec Trivalis, 
Considérant le projet de contrat ci-joint, 
 
Par adoption des motifs exposés par le Vice-Président et après en avoir délibéré, le Conseil 
communautaire décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver les termes du contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de Produits et Matériaux de 
Construction du Bâtiment. 
 
- De donner mandat au syndicat TRIVALIS pour signer le contrat avec les éco-organismes agréés pour la REP 
PMCB. 
 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer l’ensemble des documents se rapportant à ce dossier. 
 



 

- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le dix-sept octobre deux-mille-vingt-trois, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 23/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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